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Préalable 

1. [ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 

Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 

En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L. 101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs 
décisions d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. (Article L101-1 du Code 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ 

La loi N°2000-1208 relative à la Solidarité et Renouvellement urbains du 13 décembre 2000 a modifié en 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŦƻƴŘΦ 

[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƛΦ 9ƭƭŜ ŀ ƛƳǇƻǎŞ ŀǳȄ Şƭǳǎ 
et aux différents partenaires, une nouvelle démarche de travail. 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ƭŜ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмл ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ζ 
Grenelle II », qui a modifié plusieurs aspects du P.L.U. : la prise en compte de la trame verte et bleue, la 
ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦΦΦ !ƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ [!!C ό[ƻƛ ŘΩ!ǾŜƴƛǊ 
ǇƻǳǊ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ CƻǊşǘύ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΣ ![¦w ό!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ 
Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014 et NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 
août 2015, la loi du 17 août 2015 sur la transition énergétique pour la croissance verte et plus récemment, 
la loi 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
ses effets. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ όǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎύ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŘǊŜǎǎŜǊ ǳƴŜ 
ǎƻǊǘŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
une dimension prospective du territoire (mettre en avant les tendances fortes, décrypter les signes de 
changements, le cas échéant, les risques pour le territoire considéré...). 

/Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇǊŞŦƛƎǳǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
développement de la commune. 

CƻǊǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŞƭŀōƻǊŜ ǳƴ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όtΦ!Φ5Φ5ΦύΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǉǳƛ ŜƴƎŀƎŜ ƭŀ 
commune pour la prochaine décennie. 
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2. Le contenu du dossier de PLU 

Le présent dossier de plan local d'urbanisme (art. R. 151-1 et suivants) comprend le rapport de 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ainsi que des documents graphiques (plans de zonage). Il comporte en outre les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŀǎǎƻǊǘƛŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΦ 

Le dossier de P.L.U. est structuré comme suit : 

1- Délibérations et arrêtés 

2- Rapport de présentation 

3a-  tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όtΦ!Φ5Φ5ύΦ 

3 b- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

4-  Règlement du dossier P.L.U. 

5-  Plans de zonage 

6-  {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

7-  Contraintes 

8-  Annexes 

9-  Avis des services 

 

3. Le rôle des pièces constituant le dossier PLU 

a- Le rapport de présentation 

Le présent rapport de présentation constitue le document de présentation global du plan local 
ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ŜȄǇƻǎŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-4 
(économie, agriculture, développement forestier, aménagemeƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎύΣ 
ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǊŜǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
réglŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ 
dont le plan assure sa préservation ; en outre, en cas de modification ou de révision, il justifiera les 
changements apportés aux règles. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ :  

« Pour l'application de l'article L. 151-4, le rapport de présentation : 

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas échéant, les 
analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, 
en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ; 

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le schéma de 
cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis 
identifiés par le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l'article L. 151-4 ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte le souci de la 
préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ-ci. » 
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Dans la continuité de la loi « Grenelle II », la loi ALUR modifie le contenu des PLU et des SCoT afin de leur 
ŘƻƴƴŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΦ 

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ моф ζ L-1° » de la loi exige que le rapport de présentation des PLU « analyse la 
capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant compte des formes 
urbaines et architecturales ηΣ ǉǳΩƛƭ ζ expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces 
ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers ». Le rapport de 
présentation des PLU devra en outre établir « un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 
motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités. ». 

b- [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

c- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

Les articles L.151-6 et L.151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŎŜ ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ Υ  

Á aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Τ  

Á [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Τ  

Á Permettre le renouvellement urbain ;  

Á Assurer le développement de la commune ;  

Á Préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics.  

9ƭƭŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΦ  

9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ 

d- Le règlement  

[ŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ t[¦ ƻŦŦǊŜ ǳƴŜ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 
thématique, en cohérence avec la nomenclature de la loi ALUR. Cette nomenclature nationale commune 
et facultative participe à la clarté du droit applicable et à la lisibilité du règlement du PLU. 

[Ŝ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǎǳƛǾŀƴǘ Υ  

Á Sous-section 1 : Contenu du règlement, des règles et des documents graphiques (Articles R151-9 
à R151-16) 

Á Sous-section 2 : Délimitation et réglementation des zones urbaines, à urbaniser, agricole, naturelle 
et forestière (Articles R151-17 à R151-26) 

Á Sous-ǎŜŎǘƛƻƴ о Υ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Á Sous-section 4 : Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

Á Sous-section 5 : Équipement et réseaux 
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bƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  

I - 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

1- Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, destinations et sous-
destinations - Art. R151-30 à R151-36 

2 - Mixité fonctionnelle et sociale ς Art. R151-37 à R151-38 

II- Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

1 - Volumétrie et implantation des constructions - Art. R151-39 et R151-40 

2 - Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère - Art. R151-41 à R151-42 

3 - Traitement environnemental et paysager des espaces non-bâtis et abords des constructions - Art. R151-43 

4 - Stationnement - Art. R151-44 à R151-46 

III- Équipement et réseaux 

1 - Desserte par les voies publiques ou privées - Art. R151-47 et R151-48 

2 - Desserte par les réseaux - Art. R151-49 et R151-50 

e- Les documents graphiques (plans de zonage) 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
applicables à chaque terrain de la commune. Ils délimitent les zones urbaines (zone U), les zones à 
urbaniser (zones AU), la zone agricole (zone A), les zones naturelles et forestières (zones N) ainsi que leurs 
secteurs.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎΩƛƭ ȅ ƭƛŜǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎΣ 
notamment : 

-  [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-1 ; 

-  Les secteurs protégés en raison de la richesse du sol ou du sous-sol, dans lesquels les constructions 
et installations nécessaires à la mise en valeur de ces ressources naturelles sont autorisées (art. R.151-
34) ; 

-  [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-
39. 

-  Les terrains concernés par la localisation des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, 
ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ 
et les collectivités, services et organismes publics bénéficiaires (art. R.151-34 ; R.151-48 ; R.151-50 ; 
L.151-41) ; 

-  Les éléments de paysage, les quartiers, les îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƻǳ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
et notamment les secteurs dans lesquels la démolition des immeubles est subordonnée à la délivrance 
ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǊ (art. R.151-41) ; 

-  Les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l'article L. 151-19 pour 
lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable 
et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir (art. R.151-43) ; 

-  Le tracé et les dimensions des voies de circulation à modifier, créer ou conserver, y compris les rues 
ou sentiers piétonniers, les itinéraires cyclables ainsi que les voies et espaces réservés au transport 
public, en application du premier alinéa de l'article L. 151-38. 
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f- Les annexes  

[Ŝǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳŜƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ 
autres que celles issues du plan local d'urbanisme pour une meilleure information du citoyen. 

Les annexes (articles R.151-52 et R.151-роύ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝǘ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎΦ 

9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛŦ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ 
administratives applicables.  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
normes. 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

- Les périmètres délimités par une délibération du conseil municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent dans lesquels l'article L. 111-16 ne 
s'applique pas ; 

- Le plan d'exposition au bruit des aérodromes, établi en application de l'article L. 112-6 ; 

- Les périmètres d'intervention délimités en application de l'article L. 113-16 pour la protection et la 
mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; 

- Le périmètre des zones délimitées en application de l'article L. 115-3 à l'intérieur desquelles certaines 
divisions foncières sont soumises à déclaration préalable ; 

- L'arrêté du préfet coordonnateur de massif prévu au 1° de l'article L. 122-12 ; 

- Les périmètres à l'intérieur desquels s'applique le droit de préemption urbain défini par les articles L. 
211-1 et suivants, ainsi que les périmètres provisoires ou définitifs des zones d'aménagement différé  

- Les zones d'aménagement concerté ; 

- Les secteurs sauvegardés, délimités en application des articles L. 313-1 et suivants ; 

- Le périmètre des secteurs dans lesquels un programme d'aménagement d'ensemble a été approuvé 
en application de l'article L. 332-9 dans sa rédaction antérieure au 31 décembre 2010 ; 

- Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement, en application de l'article L. 331-
14 et L. 331-15 ; 

- Le périmètre des secteurs affectés par un seuil minimal de densité, en application de l'article L. 331-
36 ;  

- Les périmètres fixés par les conventions de projet urbain partenarial mentionnées à l'article L. 332-
11-3 ; 

- Les périmètres à l'intérieur desquels l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur les demandes 
d'autorisation en application de l'article L. 424-1. 
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4. [ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

[ŀ [ƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ό{w¦ύ Řǳ мо ŘŞŎŜƳōǊŜ нллл Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ 

tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ /ŜǘǘŜ [ƻƛ-ǊŞŦƻǊƳŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾŜƴǳŜ ƻōǎƻƭŝǘŜΣ Ŝƴ ƛƴǾƛǘŀƴǘ ƭŜǎ 

municipalités et les organismes de coopération intercommunale à intégrer dans leur politique de 

développement les notions de territoire durable et de démocratie participative. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {ƻƭǎ όth{ύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ƭŜ фκлтκмфтфΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊ 

la suite modifié en 1984, puis révisé en 2003. 

Conformément au dispositif ouvert par la Loi SRU, la municipalité a engagé révision de POS, valant 

ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 

municipal le 28 janvier 2020, puis modifié le 22 juillet de la même année. 

Par délibération en date du 28 septembre 2023, la commune a prescrit la révision de son PLU sur 
l'ensemble du territoire communal conformément aux articles L.153-31 à L153-35 ainsi que les articles R. 
153-11 et suivants du Code de l'urbanisme en précisant les objectifs décrits ci-après : 

- Préserver et valoriser le patrimoine bâti. 

- Renforcer le noyau urbain. 

- Préserver le cadre de vie. 

- Accueillir de nouvelles populations. 

- wŜǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ 

- Actualiser le PLU vis-à-vis des évolutions législatives et réglementaires ayant eu lieu durant la 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

- [ŜǾŜǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-41.5 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŘŞƭŀƛ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ р ŀƴǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлнлύ ǇŀǊ ǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent et de 

Programmation. 

- Reconsidérer le périmètre des zones urbaines (U). 
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Chapitre 1 : Le contexte territorial 

1. La situation géographique et administrative 

1.1 La situation géographique 

{ƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 5ƻǳǊŘŀƴ Ŝǘ 
ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎΣ ƭŀ CƻǊşǘ-le-Roi demeure un village rural 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /ƻƴŦƛƴŞŜ ŜƴǘǊŜ 
paysages de vallées et le plateau agricole de la Beauce, la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
environnemental de qualité particulièrement attractif pour 
les franciliens. Située au Sud-Ouest du département de 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ attachée à 
ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ Ŝǘ ŀǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ 5ƻǳǊŘŀƴΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ 
partie de la Communauté communes du Dourdannais en 
Hurepoix. 

Sa population municipale est estimée à 502 habitants en 
2021 (population totale 512 habitants), pour un territoire de 
794 hectares, soit une densité de population de 63 hab./km2. 

La commune est entourée par  

- wƛŎƘŀǊǾƛƭƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

- Boutervilliers au Sud 

- Les Granges-le-Roi et Roinville au Nord 

- Boissy-le-{ŜŎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ  

LƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩ! млΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł с ƪƳ 
ŘŜ 5ƻǳǊŘŀƴΣ мл ƪƳ ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ Ŝǘ сп ƪƳ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ 
bien desservie par la RD 836 qui permet une liaison entre 
Dourdan au nord-ouest et Étampes au sud-est. 

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ млу 
mètres et un maximum de 156 mètres, pour une altitude 
moyenne de 132 mètres. 
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1.2 La situation administrative 

La commune est membre de cinq divisions administratives distinctes : 

- La région Ile de France  

- [Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ 

- [ΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ 

- Le canton de Dourdan 

- La communauté de commune du Dourdannais en Hurepoix 

La région-Ile-de-France : avec une superficie de 12 011 km² cette région française accueille 12 317 279 
habitants, avec une densité de population estimée à 1025 hab./km² en 2021. 

/ƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƎǊŀƴŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ŘŜ ƭŀ aŀǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhƛǎŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜΣ ƭΩLƭŜ-de-
France présente néanmoins des espaces encore enclins à un cadre de vie plus « rural » dont La Forêt-le-
wƻƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜΦ [ΩLƭŜ-de-France se structure autour de deux couronnes : Les Hauts-de-Seine (92), la 
Seine-Saint-Denis (93) et le Val-de-Marne (94) enserrent Paris : la « petite couronne ». L'Essonne (91), le 
Val-d'Oise (95) et la Seine-et-Marne (77) et les Yvelines (78) forment la « grande couronne ».  

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ : la population de ce département regroupe 1 313 768 habitants en 2021 
avec une superficie 1 804 km² et une densité de population qui atteint 728hab./km². 

[Ω9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊΣ ƭŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ ŘŜ ǎŜƛƴŜ ŀǳ 
bƻǊŘΣ Řǳ [ƻƛǊŜǘ ŀǳ {ǳŘΣ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ aŀǊƴŜ ŀǳ bƻǊŘ 9ǎǘ Ŝǘ {ŜƛƴŜ Ŝǘ aŀǊƴŜ Ł [ΩŜǎǘΦ  

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ [Ω9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ о ŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ό;ǘŀƳǇŜǎΣ ;ǾǊȅ Ŝǘ tŀƭŀƛǎŜŀǳύΣ нм Ŏŀƴǘƻƴǎ 
et 194 communes. Elle compte également 10 intercommunalités dont 3 interdépartementales. 

[ΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ : 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ урм ƪƳчΣ ƛƭ ǊŜƎǊƻǳǇŜ моо мсу Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнмΦ /ŜǘǘŜ 
division administrative regroupe 75 communes.  

Le canton de Dourdan : 5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нуфΣлт ƪƳчΣ ƭŜ Ŏŀƴǘƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ну ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ст фпс Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлнмΦ !ǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŀƴǘƻƴΣ [ŀ CƻǊşǘ-le-Roi occupe le 23ème rang en termes 
démographique.  

 

Carte des intercommunalité de l'Essonne au 1er janvier 2019. 
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2. Les acteurs locaux 

2.1 La communauté de communes du Dourdannais en Hurepoix 

La communauté de communes Le 
Dourdannais en Hurepoix a été créée par 
arrêté préfectoral du 22 novembre 2005. Cet 
établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) est constitué de 11 
communes du sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Řƻƴǘ ƭŀ 
plus peuplée est Dourdan (11 279 habitants). 
La population communautaire totale atteint 
26 160 habitants en 2019. 

La communauté de communes exerce les 
compétences qui lui ont été transférées par les 
communes membres, dans les conditions 
fixées par le code général des collectivités 
territoriales. 

Il s'agit des compétences obligatoires fixées 
par la loi : le développement économique et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƻǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎΣ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘion des activités périscolaires. 

 

Les compétences de la CCDH 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 

tǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΧύ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ 
la qualité de vie tout en permettant le développement. 

- ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмф ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ 
de la population 

- [Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘƻǳŎŜΣ 
autopartage, etc.) 

Le développement économique 

5ȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎǊŞŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

- т ǇŀǊŎǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴƛƳŞǎ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ 
- Accompagnement quotidien des entreprises dans leurs projets 
- Gestion de la bourse des locaux 
- tŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 

La petite enfance 

Proposer des modes de garde adaptés (crèche familiale, multi-ŀŎŎǳŜƛƭǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭǎ όwŜƭŀƛǎ tŜǘƛǘŜ 9ƴŦŀƴŎŜύΦ 

- 3 structures gérées depuis 2013 
- Pour les enfants de 4 mois (18 mois pour le multi-ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 5ƻǳǊŘŀƴύ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ 
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- Plus de 130 enfants pris en charge 

[ΩŜƴŦŀƴŎŜ 

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊΣ ŘŜ ƎǊŀƴŘƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΦ 

- 5 accueils de loisirs intercommunaux 
- Un projet pédagogique élaboré 
- Le respect du projet éducatif intercommunal 

Les équipements sportifs 

Gérer les stades et gymnases du territoire pour permettre la pratique sportive des scolaires et des 
adhérents des clubs sportifs. 

- 16 terrains de football et de rugby 
- 4 gymnases 
- Plus de 4 000 utilisateurs 
- Un centre aqualudique, Hudolia, ouvert en 2011 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

Accompagner les personnes en difficulté, les personnes âgées ou handicapées dépendantes pour faciliter 
leur maintien à domicile. 

- 8 services et de nombreux partenariats 
- DŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ {ƻŎƛŀƭŜ ό/L!{ύ 

Le développement durable et la transition énergétique 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ-Air-Énergie Territorial et coordonner la transition 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

La collecte et le traitement des ordures ménagères 

Assurer le ramassage des poubelles et gérer le traitement des déchets via les déchèteries. Cette 
compétence a été confiée au SIREDOM 

[ŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

- Amélioration constante des voies de communication 
- tƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

5ŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ 
Ouvert « Essonne Numérique ». 

La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 

9ȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ŘŜ ƭŀ wŞƳŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊŞŘŜŎŜƭƭŜ  

Ses missions : lutter contre la pollution des rivières, acquérir et éventuellement ouvrir au public des 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƻǳ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΣ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 

DŞǊŜǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 5ƻǳǊŘŀƴ όнл ǇƭŀŎŜǎύΦ /Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ ŀǳ {¸aDI!±Φ /ŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ 
établissement public de coopération intercommunale. 
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Le projet de territoire 

tŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ƭŜ му ŀǾǊƛƭ нлмфΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 5ƻǳǊŘŀƴƴŀƛǎ 
Ŝƴ IǳǊŜǇƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

" ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŜƴǘǊŜ ŜȄǇŜǊǘǎΣ ŞƭǳǎΣ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŀȅŀƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
principales forces et faiblesses du territoire, il a été élaboré une stratégie permettant de répondre à six 
défis majeurs : 

- affirmer un positionnement différenciant aux portes du Grand Paris 
- ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
- ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
- accompagner les parcours résidentiels au sein du territoire 
- ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
- préserver, donner à voir et à connaître les ressources du territoire. 

tŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Ƴŀƛǎ ǊŞŀƭƛǎǘŜΣ Ł ŎƻǳǊǘΣ ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
CCDH prévoit de valoriser les ressources internes du territoire pour préserver la qualité de vie de chacun 
des habitants et pour réaliser un développement économique en cohérence avec le tissu existant. Il engage 
aussi des coopérations thématiques avec les territoires voisins, comme sur le tourisme et le transport. 

 

2.2 Les syndicats 

La commune adhère aux syndicats suivants : 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ǇƻǳǊ ƭϥLƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭŜ wŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎ 
(SIREDOM) 

- {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ hǳŜǎǘ 9ǎǎƻƴƴŜΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
- {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜΣ ŘŜ ƭŀ wŞƳŀǊŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tǊŞŘŜŎŜƭƭŜ 
- Syndicat des Transports Sud Essonne 
- Syndicat Intercommunal des Transports de la région de Dourdan (SITRD) 
- Syndicat des 4 vallées : liste des communes membres : Boissy le Sec, Boutervilliers, La Forêt-le-Roi 

et Richarville. Regroupement pédagogique avec 1 école dans chaque commune. 
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3. Les documents supra-communaux 

3.1. Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF-E) 

En mars 2022, la Région Ile-de-France a lancé la révision de son Schéma directeur environnemental (SDRIF-
9ύΣ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлпл ǇƻǳǊ ƭŜǎ мн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǉǳƛ ȅ ǾƛǾŜƴǘΦ 
Le projet de SDRIF-E arrêté par le Conseil Régional le 12 juillet 2023 a été adopté par les élus régionaux le 
11 septembre 2024 Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ƭŜ мл Ƨǳƛƴ нлнрΦ 

Le SDRIF-E a pour objectif :  

¶ 5ΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ Ŝǘ 
naturelles,  

¶ De déterminer la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands équipements,  

¶ De favoriser le rayonnement international de la région.  

En termes de développement démographique, le document prévoit :  

¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 50.000 nouveaux Franciliens chaque année  

¶ La construction de 70.000 logements par an, tout en réduisant la consommation foncière de 20 
% par décennie.  

¶ La cible régionale est la production de 90 % des nouveaux logements en renouvellement urbain. 

 

Le SDRIF-E identifie 6 grandes catégories de territoires correspondant à des objectifs de développement 
différenciés Υ ƭΩƘȅǇŜǊŎŜƴǘǊŜΣ ƭŜ ŎǆǳǊΣ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ 
dont fait partie la commune de La Forêt-le-Roi. 

Le SDRIF-9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŜ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
polarités. Les polarités sont des communes ou ensembles de communes structurant les bassins de vie 
ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 
Le SDRIF-E identifie un réseau de polarités existantes ou en devenir à partir de trois critères : 

- ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Τ 
- ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Τ 
- qualité de la desserte en transports. 

La commune de la Forêt-le-wƻƛ ƴŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞΦ 

 

Le SDRIF-9 ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ р ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ /Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ {/ƻ¢Σ Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǳǊ 
ŀōǎŜƴŎŜ ŀǳȄ t[¦ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭieu : 

- Chapitre 1 : Un environnement protégé pour le mieux-être des franciliens 
- Chapitre 2 : Une gestion stratégique des ressources franciliennes : sobriété, circularité et 

proximité 
- Chapitre 3 : Vivre et habiter en Ile-de-France : des cadres de vie désirables et des parcours de vie 

facilités 
- Chapitre 4 : Conforter une économie compétitive et souveraine, engagée dans les grandes 

transitions 
- Chapitre 5 : Améliorer la mobilité des franciliens grâce à des modes de transports robustes, 

décarbonés et de proximité 
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La commune de la Forêt-le-Roi est particulièrement concernée par les orientations réglementaires 
relatives au chapitre 1 « [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ {/ƻ¢Σ Ŝǘ Ŝƴ leur absence aux PLU ou documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ », et au chapitre 3 « Vivre et habiter en Ile-de-France ». 
 

Chapitre 1 : Un environnement protégé pour le mieux-être des Franciliens 
Le SDRIF-9 ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ 
Řǳ ǾƛǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊΦ 
La trajectoire de sobriété foncière vers le Zéro Artificialisation Net en 2050 renforcera la protection des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Τ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ 
des espaces urbains. 
 
La trame verte et bleue 

La préservation de la biodiversité repose notamment sur le maintien des connexions entre les différentes 
composantes de la trame verte et bleue. Ces connexions écologiques, essentielles pour la circulation et 
ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ vie de la faune et de la flore, sont fragilisées en certaines 
ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ 
 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘǳǉǳŜƭ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
exclue, en dehors des sites urbains constitués. 

La fragmentation des espaces ouverts par les infrastructures de transports doit être résorbée. Pour ce 
ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 
infrastructures de transports fragmentant, en cohérence avec les corridors écologiques identifiés par le 
SRCE et les liaisons agricoles et forestières identifiées par le SDRIF-E. 

 

Le front vert 

Le front vert est la limite entre les espaces bâtis et les espaces ouverts, qui représente à la fois une ligne 
ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ [Ŝ ŦǊƻƴǘ ǾŜǊǘ ǾƛǎŜ Ł ŦƛȄŜǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
urbain, de préserver les unités agricoles, boisées et naturelles et leur continuité, et de valoriser les 
paysages. 
 

Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ 
ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝǎ ǊŜŘŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦǊƻƴǘ ǾŜǊǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC-E. Aucune urbanisation nouvelle ne peut les franchir.  
 

Les nouvelles urbanisations en limite des espaces agricoles doivent intégrer dans leur emprise une lisière 
ƴƻƴ ōŃǘƛŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
transition. Cette lisière doit être dimensionnée en tenant compte des spécificités locales. Elle peut 
accueillir des circulations douces et des aménagements paysagers végétalisés favorables à la biodiversité. 
 
Les trames écologiques 

[Ŝǎ ǘǊŀƳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǾşǘƛǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Υ ǾŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
écosystèmes terrestres (arborés et herbacés), bleue pour les milieux aquatiques et humides, brune 
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ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ ōƭŀƴŎƘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀƭƳŜ ǎƻƴǘ 
créées, ou bien noire pour les secteurs préservés de la pollution lumineuse. 
 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
sensibles à la pollution lumineuse à proximité des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques 
Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ Ł ǊŞǘŀōƭƛǊΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴisme peuvent également définir une trame blanche : 
ȊƻƴŜǎ ŎŀƭƳŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ǳƴŜ 
réduction de la pollution sonore est à rechercher. 

 

Les espaces agricoles 

Les espaces agricoles franciliens sont des espaces productifs mais également des espaces de nature, de 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎŀƭƳŜΣ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎΣ ǎŀǳŦ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ 
cartographiées prévues par le SDRIF-9Φ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł 
protéger strictement de toute nouvelle urbanisation et les éléments indispensables à leur fonctionnement, 
et encadrent les occupations du sol de nature à compromettre la fonctionnalité de ces espaces. 

[ŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǾƛǘŞŜ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
şǘǊŜ ǊŞǘŀōƭƛŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŎŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ ǾƻƛǊŜ Ł ǊŞǘŀōƭƛǊΦ 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł 
dominante agricole doivent être identifiés et préservés, voire restaurés. 

 

Les espaces boisés naturels 

Les espaces boisés franciliens permettent une production forestière et sont des espaces essentiels pour la 
biodiversité. Ils sont également des lieux de ressourcement pour les Franciliens, et des espaces de 
rafraîchissement. 
Les espaces naturels, souvent de faible emprise, sont des espaces fondamentaux, car concentrant une 
ƎǊŀƴŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ŝǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
Ainsi, les espaces boisés et les espaces naturels doivent être préservés de toute nouvelle urbanisation. 

 

Protection des lisières et amélioration des espaces de transitions 

Les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites urbains constitués, toute 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ рл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞs de plus de 100 hectares.  
 

Les espaces en eau et zones humides 

[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƴƻƴ 
ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎΦ " ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ōŜǊƎŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ exclues les constructions et installations 
imperméabilisantes. 

Les éléments naturels participant au fonctionnement des milieux aquatiques et humides et aux continuités 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎΦ 
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Les espaces verts et de loisirs 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǳƴŜ 
vocation sanitaire, sociale et environnementale. 

Il convient de pérenniser ces espaces existants et de permettre leur création ou leur extension dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǘŜƴŘŀƴǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
cumulative, vers les deux objectifs suivants : 

ω Avoir accès, à moins de dix minutes à pied de son lieu de résidence ou de travail, à un 
ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ Τ  

ω ¢ŜƴŘǊŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘ ŎŜ ǘŀǳȄΣ Ŝǘ ƴŜ 
Ǉŀǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ŎŜ ǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀǳǊŀƛŜƴǘ ŘŞƧŁ ŀǘǘŜƛƴǘΦ 

Le SDRIF-E précise que les espaces verts et les espaces de loisirs ne peuvent changer de vocation que sous 
réserve de compensation. 

 

Réduire la vulnérabilité aux risques naturels 

Les inondations sont le principal risque naturel en Île-de-France. Elles peuvent provenir du débordement 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘŜ ƴŀǇǇŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ƻǳ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ 
pluviales sur des sols imperméabilisés ou saturés, en zones urbaines comme en zones rurales. Dans ce 
ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜΣ ƳşƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 
 

Renforcer la perméabilité des sols 

La surface et la continuité des espaces imperméabilisés doivent être limitées. Ainsi, pour renforcer la 
ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Υ 

ω [ƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Τ 
ω Favoriser la désimperméabilisation en privilégiant les solutions fondées sur la nature et la 

végétalisation des espaces publics ; 
ω Rationaliser le stationnement en surface, en limitant les nouvelles créations et en 

mutualisant les parcs existants ; désimperméabiliser les surfaces de stationnement 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
nouvellement imperméabilisées au titre des projets planifiés. 

 

Chapitre 2 : Une gestion stratégique des ressources franciliennes : sobriété, circularité et proximité 

Pour être plus sobre et renforcer sa résilience dans un contexte environnemental et géopolitique incertain, 
ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ Řƻƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎΣ ŘŜ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛȄ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ 
au tri et au recyclage des déchets du bâtiment, afin de faciliter le recyclage urbain et les opérations de 
rénovation des bâtiments. 
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Maintenir et adapter les services urbains 

[Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ł ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

 

Chapitre 3 : Vivre et habiter en Île-de-France : des cadres de vie désirables et des parcours de vie facilités 
Le SDRIF-E accompagne les transformations territoriales afin de résorber les déséquilibres territoriaux et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ-être des Franciliens en proposant des cadres de vie variés et désirables et en favorisant 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜΣ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƎǊŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ 
 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
logements au sein des espaces urbanisés existants. Ainsi, le nombre de logements au sein des espaces 
ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC-E devra progresser Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мо ҈Σ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ  

 

Proposer une offre diversifiée et adaptée de logements 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ 
ǾƻȅŀƎŜΣ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜΦ 

 

Performance énergétique et environnementale des bâtiments 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ƻōŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 
énergétique du parc immobilier existant, dans le respect de la qualité patrimoniale et architecturale du 
bâti et des qualités paysagères des sites et doivent même définir les conditions permettant aux nouveaux 
logements construits ς en extension, comme en renouvellement ς de contribuer à la réduction de 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƳƻƴƻŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ 
 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
équipements collectifs et services en fonction de leur accessibilité par les transports collectifs et les modes 
actifs, en intégrant un objectif de renforcement des centres-villes. 
 
 

Valoriser les paysages et le patrimoine bâti 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
les vallées de la Seine et ses affluents, leurs berges, les coteaux, les grands plateaux agricoles et boisés. 

Lƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝƴ 
ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǊŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
urbaine, architecturale et paysagère de ces secteurs doit être améliorée. La restructuration de ces espaces 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƛȄǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ. 
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Orientations communes 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴtaires du SDRIF-E. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎǳƳǳƭŞŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ м ƘŀΣ ǎƛ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ς hors capacités non 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀl ς aboutit à une surface inférieure. 

" ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нломΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎŜƭƻƴ 
ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ζ ƴŜǘǘŜ η Υ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLC-E. Les 
dispositifs visant à compenser une artificialisation excédentaire doivent permettre une renaturation 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 

 

/ŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ 

[ŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
mobilisation du tissu urbain constitué. Elle doit favoriser les constructions compactes et denses. 

[ŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ 

- au moins égale à 20 logements par hectare ; 
- ƻǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

du SDRIF-E, lorsque celle-ci était déjà supérieure à 20 logements par hectare. 
 
Chapitre 4 : Conforter une économie compétitive et souveraine engagée dans les grandes transitions 
[Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ Řŀƴǎ 
leur transition environnementale ; en parallèle une offre foncière sera dédiée aux activités industrielles 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique notamment : 

- 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛ 
- 5ΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
- De développer les services inter-entreprises 
- 5Ŝ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique en favorisant la compacité des constructions (faible emprise au sol, élévation des bâtiments), 
et en limitant les espaces de stationnement au sol. 
 
{ƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ 
activité, ainsi que le maintien de leur accessibilité.  
 
Commerce 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Υ 
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ω 9ƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƭŀƴŘƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ OƭŜ-
de-France, mais aussi aux franges extérieures, 

ω Selon une organisation hiérarchisée des pôles commerciaux (achats quotidiens, 
occasionnels ou exceptionnels), 

ω En préservant les polarités commerciales urbaines existantes. 
 
Chapitre 5 : Améliorer la mobilité des Franciliens grâce à des modes de transport robustes, décarbonés 
et de proximité 

La région poursuit le développement des transports en commun et des mobilités actives pour améliorer 
la robustesse du système de déplacements, le polycentrisme régional et la qualité de vie des Franciliens. 
 

Conforter le réseau des infrastructures de transports 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ 
transport prévus que sous la forme de principe de liaison, ni celle des gares et installations y afférent, ou 
la rendre plus difficile et coûteuse, notamment en obérant la possibilité de nouveaux franchissements. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
échéant en site propre (tramway et bus à haut niveau de service). 
 

Les réseaux routiers 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘΣ 
en favorisant : 

¶ Le développement ou la création de nouvelles offres de transport partagé, et de voies réservées 
(bus express, covoiturage), 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ Ŝǘ 
réseaux locaux (rabattements marche, vélo, bus et aires de covoiturage). 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ 
ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ƴǳƭǘƛ-énergies (électricité, hydrogène, gaz naturel pour les 
véhicules). Les sites anciennement à usage de stations-service, notamment, peuvent servir de support à 
cet usage. 
 

Résorber les coupures urbaines 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

Éviter la fragmentation des espaces agricoles, naturels et forestiers 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΦ 

 

Rationnaliser le stationnement 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ Υ 

ω [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ 
désimperméabilisation des parcs existants ; 

ω Développer la végétalisation ; 
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ω CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Τ 
ω Favoriser la réversibilité des parcs de stationnement ; 
ω tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǾƛǘŀƛƭƭŜƳŜƴǘ Ƴǳƭǘƛ-énergies 

(électricité, hydrogène, biogaz, etc.) ; 
ω 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

dispositifs équivalents ; 
ω Intégrer le stationnement sécurisé des vélos. 

 

Développer les mobilités actives 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ 
cyclables structurants, continus, capacitaires et sécurisés, de niveau régional et suprarégional. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ŏommerces et équipements publics. 
 

3.2. Le Plan de déplacements urbains et le Plan des mobilités en Île-de-France  

Le plan de déplacements urbains d'Île-de-France (PDUIF) portant sur la période 2010-2020 a été élaboré 
par Île-de-France Mobilités et approuvé en 2014. Il a fait l'objet d'une évaluation en 2021 

Le Plan des mobilités en Île-de-CǊŀƴŎŜ ǎǳŎŎŝŘŜ ŀǳ tƭŀƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France (PDUIF). 
Lƭ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
déplacements des personnes et des biens sur le territoire régional.  

Le Plan des mobilités Île-de-France est donc désormais le document de référence pour la planification des 
mobilités sur le territoire régional. Il a été arrêté par le Conseil Régional le 27 mars 2024 et est actuellement 
en phase de concertation avant une approbation prévue en 2025. 

Conformément au code des transports (article L.1214-1) « Le plan de mobilité détermine les principes 
ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǎƻǊǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ 

Il est élaboré par cette dernière en tenant compte de la diversité des composantes du territoire ainsi que 
des besoins de la population, en lien avec les collectivités territoriales limitrophes. Le plan de mobilité vise 
à contribuer à la diminution des émissions de gaz à effet de serre liées au secteur des transports, selon une 
trajectoire cohérente avec les engagements de la France en matière de lutte contre le changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴƻǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ la préservation de la 
biodiversité. » 

 

3.3. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ 
ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ : 

La commune de la Forêt-le-Roi est couverte par le SDAGE Seine Normandie 2022-2027, approuvé le 
23/03/2022 et publié au journal officiel le 6 avril 2022. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎ ŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ 
et durable de la ressource en eau et les objectifs de ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ Lƭ ŀŦŦƛŎƘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ 
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ŘΩŀƳŜƴŜǊ рн ҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт όŎƻƴǘǊŜ он҈ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύ Ŝǘ он ҈ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
chimique. 

Les 5 orientations fondamentales dans le SDAGE sont :  

1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux humides préservés et une 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ  

н Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles  

4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource 
en eau face au changement climatique  

5 : Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral. 

Ces 5 orientations sont déclinées en 28 orientations et 123 dispositions. 

Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, des milieux 
ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ  

Cette orientation vise la préservation et la restauration des fonctionnalités des milieux aquatiques et des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

- Orientation 1.1 Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et littoraux 
Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  

- Orientation 1.2 Préserver le lit majeur des rivières et étendre les milieux associés nécessaires au 
ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ  

- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦо ;ǾƛǘŜǊ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ όǎŞǉǳŜƴŎŜ 9w/ύ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ 
humides et aux milieux aquatiques afin de stopper leur disparition et leur dégradation  

- Orientation 1.4 Restaurer les fonctionnalités de milieux humides en tête de bassin versant et dans 
ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΣ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 
avec le lit majeur  

- Orientation 1.5 Restaurer la continuité écologique en privilégiant les actions permettant à la fois 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ   

- Orientation 1.6 Restaurer les populations des poissons migrateurs amphihalins du bassin de la 
{ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ bƻǊƳŀƴŘǎ  

- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦт {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
prévention des inondations  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜ н Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

Cette orientation vise à réduire les pollutions diffuses (principalement nitrates et phytosanitaires, ainsi 
ǉǳŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜύΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
captages sensibles aux pollutions diffuseǎ Ŝǘ ǇŀǊƳƛ ŜǳȄ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
bassin Seine-Normandie, la quasi-totalité étant désigné en zone vulnérable aux nitrates et la totalité en 
ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΦ 

- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦм tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ 
dégradés  

- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦн !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ 
et sur les actions de protection de captage  

- Orientation 2.3 Adopter une politique ambitieuse de réduction des pollutions diffuses sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ  
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- Orientation 2.4 Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des 
pollutions diffuses  

Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ όƳŀŎǊƻ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎύ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ 
ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
industriels. 

- Orientation 3.1 Réduire les pollutions à la source  
- Orientation 3.2 Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour 

supprimer les rejets d'eaux usées non traitées dans le milieu  
- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦо !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ 

milieux  
- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦп wŞǳǎǎƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une 
gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique  

Cette orientation vise à anticiper les effets du changement climatique sur les ressources et les milieux, tant 
ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇƭǳƛŜ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜǎ 
désordres liés au ruissellement et aux inondations. 

- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ пΦм [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
- Orientation 4.2 Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients  
- Orientation 4.3 Adapter les pratiques pour réduire les demandes en eau  
- Orientation 4.4 Garantir un équilibre pérenne entre ressources en eau et demandes  
- Orientation 4.5 Définir les modalités de création de retenues et de gestion des prélèvements 

associés à leur remplissage, et de réutilisation des eaux usées  
- Orientation 4.6 Assurer une gestion spécifique dans les zones de répartition des eaux  
- hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ пΦт tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

future  
- Orientation 4.8 Anticiper et gérer les crises sécheresse Orientation fondamentale  

5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝƴ 
ŀƳƻƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƻƴǘ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ 

- Orientation 5.1 Réduire les apports de nutriments (azote et phosphore) pour limiter les 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƳŀǊƛƴŜ  

- Orientation 5.2 Réduire les rejets directs de micropolluants en mer  
- Orientation 5.3 Réduire les risques sanitaires liés aux pollutions dans les zones protégées (de 

baignade, conchylicoles et de pêche à pied) 
- Orientation 5.4 Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques littoraux et marins 

ainsi que la biodiversité  
- Orientation 5.5 Promouvoir une gestion résiliente de la bande côtière face au changement 

climatique. 

Dans le projet de SDAGE 2022-нлнтΣ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous par orientation fondamentale. 
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3.4. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ Gestion des Eaux Orge Yvette (SAGE) 

La commune de la Forêt-le-wƻƛ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ hǊƎŜ-
Yvette ainsi que le SAGE Nappe de Beauce. 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ hǊƎŜ-Yvette a été approuvé le 9 juin 2006 et révisé par 
arrêté inter-préfectoral du 2 juillet 2014. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 hǊƎŜ ¸ǾŜǘǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ фрл 
ƪƳчΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ¸ǾŜƭƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
116 communes. 

Il intègre trois régions naturelles :  

- une grande partie des plateaux rocheux, minéraux et sablonneux de l'Hurepoix - de Palaiseau à 
Dourdan du nord au sud ; de Clairefontaine à Arpajon d'ouest en est. 

- une petite partie de la Brie Française, sur la rive gauche de la Seine, territoire très urbanisé -
d'Athis-Mons à Ris-Orangis le long de la Seine - de Chilly-Mazarin à Brétigny-sur Orge en limite de 
l'Hurepoix. 

- une toute petite partie de la Beauce, à la source de l'Orge et sur sa rive droite (communes de 
Corbreuse, Chatignonville, Authon-la-Plaine et Richarville).  

Une partie de ce périmètre se superpose avec celui du SAGE nappe de Beauce. 45 communes sont 
couvertes par ces deux SAGE, entre Saint-Arnoult-en-Yvelines à l'ouest, Boissy-le-Sec au sud et Viry-
Châtillon au sud. La Forêt-le-Roi fait partie de ces communes. 

Pour la mise en compatibilité des documents d'urbanisme des communes et intercommunalités 
appartenant aux deux SAGE, ce sont les dispositions et règles les plus contraignantes ou rigoureuses (entre 
les écrits des deux SAGE) qui s'appliquent.  

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜǘǘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘΣ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
principaux sont la Rémarde, la Prédecelle et la Salmouille. 

Lƭ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭΩhǊƎŜ Ŝƴ нлнтΦ [Ŝ {!D9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ 
ƭŜ ǊŜƧŜǘ ȊŞǊƻ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

Le SAGE Orge-Yvette a défini 4 enjeux : 

La qualité des eaux 

[Ŝǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
du SAGE repose sur : 

- [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴƻƴ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ 
pluviales et en améliorant la maîtrise hydraulique lors de leur transport 

- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
- La réduction des sources de contamination des eaux par les pesticides. 

La fonctionnalité des milieux aquatiques et des zones humides 

/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Řƛǘǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ : 

- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
- [ŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 

de la gestion de ce lit mineur 
- La création de continuités écologiques des milieux aquatiques et des zones humides (trame verte 

et bleue) 

La gestion quantitative 
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Cet enjeu porte sur : 

- [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
- [ŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 
- La prise en compte des aléas inondations et pollutions des eaux dans les perspectives 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 

La stratégie du SAGE repose sur : 

- La disponibilité de la ressource en eau 
- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ 

surface 
- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ 

de vallée 
- ¦ƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

- La définition des principes et objectifs de gestion des eaux pluviales dans le cadre de futurs projets 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

La sécurisation de l'alimentation en eau potable. 

/Ŝǘ ŜƴƧŜǳ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

3.5. [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 9ŀǳȄ bŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ ό{!D9ύ 

Le SAGE Nappe de Beauce a été approuvé le 11 juin 2013. 

[Ŝ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ .ŜŀǳŎŜΣ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ζ bŀǇǇŜ ŘŜ .ŜŀǳŎŜ η ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ 
environ 9 500 km² entre la Seine et la Loire. 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ 
exprimées par tous les acteurs : 

- Atteindre le bon état des eaux  
- Gérer quantitativement la ressource en eau 
- Assurer durablement la qualité de la ressource 
- Préserver les milieux naturels 
- tǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ 

Plusieurs secteurs du domaine du 
SAGE sont vulnérables au risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ 
ces phénomènes sont nombreuses : 
dégradation des milieux naturels, 
urbanisation croissante, 
ruissellement urbain ou rural. 

Diminuer la vulnérabilité aux risques, 
gérer les ruissellements sont les 
mesures à poursuivre afin de limiter 
ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜ ǳƴ 
certain nombre de communes sur le 
territoire du SAGE.  
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[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ƳƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǊŞŘƛƎŞŜ Ŝƴ муфф ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

Des haches et des outils en silex taillé attestent de l'occupation du territoire vers 3 000 ans av. J.-C. Deux 
ensembles agricoles gallo-romains et mérovingiens ont été découverts par prospection aérienne dans les 
années 1980, aux lieux-dits « Le Guet du Lièvre » et « La Marnière de la Justice » à mi-chemin entre La 
Forêt-le-Roi et Boissy-le-{ŜŎΣ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦǊŀƎƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƴŞƻƭƛǘƘƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ǊŀƳŀǎǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ ¦ƴŜ ƘŀŎƘŜ Ŝƴ ǇƛŜǊǊŜ ǇƻƭƛŜ Ŧǳǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳ Général de 
Gaulle par le maire de la Forêt-le-wƻƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ 
мфсрΦ [ŀ ŎŞǊŀƳƛǉǳŜ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŦƻǳƛƭƭŜǎ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ LŜǊ ŀǳ LLLŜ ǎƛŝŎƭŜ Ǉǳƛǎ ŀǳ ±Ŝ Ŝǘ 
VIe siècles. 

Les terres sur lesquelles est née La Forêt-le-Roi appartenaient autrefois à la forêt des Carnutes, terrain de 
chasse préféré de Louis VI dit le gros (1108-1137). Au début du XIIe siècle, le site a été défriché et a 
commencé à être mis en valeur. En 1123, Louis VI le Gros accorde aux habitants le droit de ne pas sortir 
de la localité, afin de répondre à une sommation judiciaire. Le nom du village apparaît alors sous la forme 
« Foresto ». En 1272, la mention « Foresta-Regis » est signalée et, en 1305, le nom de la localité devient 
La Forest-le-Roy. Vers 1272, la commune était composée de 72 paroissiens, chiffre correspondant à une 
population de 280 habitants. À cette époque la paroisse faisait partie du grand archidiaconé de Chartres 
et appartenait au doyenné de Rochefort-en Yvelines. 

Au cours de la guerre de Cent Ans, la commune fut endommagée régulièrement. 

Il y a eu à La Forêt-le-Roi trois lieux seigneuriaux : 

- Le château, résidence des seigneurs de La Forêt, 
- [Ŝ ǇŜǘƛǘ ŎƘŃǘŜŀǳ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǳƴŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ōƻǳǊƎŜƻƛǎŜ ǎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩ;ƎƭƛǎŜΣ 
- Une maison considérable se trouvait dans le lieu-dit « la justice η ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ŎƘŜƳƛƴ 
ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ Ł 5ƻǳǊŘŀƴΦ !ǳ ·±LŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ōŀǊƻƴƴƛŜ ǊŜƭŜǾŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊƻǎǎŜ ǘƻǳǊ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ 
ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎΦ 

Avant de prendre son nom, la commune fut baptisée pendant 
la Révolution La Forêt-Bel-Air, certainement en référence à sa 
position, surplombant la vallée. Créées en 1994, les armes de 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όŘΩŀȊǳǊ Ł ǘǊƻƛǎ ŦƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛǎ ŘΩƻǊύ ŞǾƻǉǳŜƴǘ 
également les rois capétiens de la ville voisine Dourdan, 
amateurs de chasse sur ses terres (source : topic. topos). 

 

!Ǿŀƴǘ ƭŀ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎΦ 
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[ΩŞŎƻƭŜ Řƻƛǘ ǎŀ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǊƛǾŞŜ ŎƻƳƳŜ ŎΩŞǘŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ŎŀǎΦ aŀƭƎǊŞ ǘƻǳǘ ǎƻƴ ƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ 
ƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭ ŘŜ мсур ƳŜƴǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ƴƻƳƳŞ IŜǊǾƛƻǳ 
Pierre. La classe avait lieu dans une grange. En 1812, la 
classe se tint dans une dépendance du presbytère. Pouvait 
se déclarer « ƳŀƞǘǊŜ ŘΩŞŎƻƭŜ » quiconque avait quelques 
rudiments. Cela changea avec la loi de 1833 qui institua un 
brevet de capacité. Le 1er ƛƴǎǘƛǘǳǘŜǳǊ ǎƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ 
Normale de Versailles fut M. Vattier. Il enseignait à 55 
ŞƭŝǾŜǎΦ 9ƴ мупсΣ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛǘ Ł ŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ 
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Chapitre 2 : Le diagnostic  

1. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛƻ-économique 

1.1 La population 

La population a été multipliée par deux 
depuis 1968 pour atteindre 493 
habitants en 2022.  

Le plus fort taux de croissance annuel a 
été observé sur la période 1975-1982 
(+3.24%). La commune a poursuivi sa 
ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмпΣ Ǉǳƛǎ ǇŜǊŘ 
des habitants entre 2014 et 2022.  

Avec 493 habitants recensés en 2022 
(population municipale INSEE), la 
commune poursuit sa décroissance 
démographique. 

 

Source : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2023 

1.2 [Ŝǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł 
deux facteurs : le solde naturel et le 
solde migratoire. 

Depuis 1968, le solde naturel a toujours 
été positif avec un taux moyen annuel 
oscillant entre 0,1 et 1%. 

Le solde migratoire a toujours été 
positif sur la période 1968-1990 et a 
particulièrement été élevé entre 1975 
Ŝǘ мфун όҌоΣм҈ύΣ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ 
commune. Sur la période 1990-1999 le 
solde migratoire est négatif mais la 
population ne décroit pas grâce à un 
solde naturel largement positif (+1%). 
Entre 1999 et 2014, le solde migratoire 
est à nouveau positif. Depuis lors, la 
population diminue, le solde naturel, 
ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇƻǎƛǘƛŦΣ ƴΩŀǊǊƛǾŀƴǘ Ǉŀǎ Ł 
compenser un solde migratoire négatif. 

 

 

Source : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2023 
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1.3 La structure par âge de la population 

La population se caractérise par une 
ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ ƭŜǎ 
plus élevées.  

[ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝǎǘ 
celle des 45-59 ans avec 26% (+8 points 
Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ мм ŀƴǎύΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ сл-74 et 
75 et plus (+2,5 points pour les 60-74 
ans et 1,5 point pour les + de 75 ans). 

La population amorce un certain 
vieillissement. En effet, la tranche 60-
74 ans a vu sa part croitre de 3,3 points 
entre 2008 et 2019, il en est de même 
pour la tranche des + 75 ans qui gagne 
1,7 point.  

Toutefois, la tranche des 15 à 29 ans 
progresse de 6,8 point entre 2009 et 
2020. Cette tendance confirme 
ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ 
ménages venus fonder une famille et le 
ōŀǎŎǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŃƎŞǎ ŘŜ л Ł мп 
ŀƴǎ ǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩŃƎŜǎΦ 

Globalement le vieillissement de la 
population de la Forêt-le-Roi est 
amorcée. 

 

 

 

 

 

Au niveau de la répartition par sexe, on 
note en 2022, une légère 
surreprésentation des hommes dans la 
structure globale de la population 
principalement chez les 15-29 ans et 
les 45-59 ans. 

 

 

 

 

 

Source : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2025 

 

 

 

 

Population par sexe et par âge 

 

Source : Insee, RP2022, exploitation principale, géographie au 01/01/2025 
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1.4 La taille des ménages 

Depuis 1968, la taille moyenne des 
ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩŀƳƻƛƴŘǊƛǘΦ /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ 
générale du nombre moyen de 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
propre à La Forêt-le-Roi. Ce 
ŦƭŞŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
par la décohabitation (départ des 
enfants du domicile familial, 
séparations, veuvages) et 
ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜΦ 

Néanmoins, la commune revêt 
toujours son caractère familial dans la 
mesure où le nombre de personnes 
par ménage en 2022 (2,66 personnes 
par ménage) est bien au-delà de la 
moyenne constatée aussi bien au 
niveau départemental (2,41 
personnes par ménage), que régional 
(2,28 personnes par ménage) et 
national (2,17 personnes par 
ménage).  

 

Sources : Insee, RP1967 au RP1999 dénombrements, 

RP2011 au RP2022 exploitations principales. 

 

  

  

  

  

1.5 La population active  

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŘŜ о48 en 2022, 
soit 76.7% de la population en âge de 
travailler. Ce taux est équivalent à celui 
du département (76%) et à la région 
Ile-de-France (76.5%) 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ 
actifs ayant un emploi, est de 70,7%. 
Ce taux est plus élevé que la moyenne 
départementale (67,9%) et régionale 
(67,4%).  

De fait, le taux de chômage est 
inférieur à celui du département et de 
ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƻƛǉǳΩŜƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ όҌ оΣм 
points entre 2014 et 2020). 

 

tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ мр Ł сп ŀƴǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 

Source : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2025 



 

Révision du PLU de La Forêt-le-Roi ς Rapport de présentation ς approbation le 29.01.2026  38 

 

La structure de la population active est 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
atteint.  

En effet, 51,6% de la population active 
ont au minimum un baccalauréat 
(20,1% baccalauréat général, 
technologique ou professionnel et 
омΣр҈ ǳƴ ŘƛǇƭƾƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
supérieur).  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ мрΣм҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ 
aucun diplôme. 

 

 

Source : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2023 

 

 

 

 

 

En 2020, le chômage touche plus les 
jeunes (15-24 ans) que toutes les 
autres catégories. 

 

 

 

Taux de chômage au sens du recensement des 15-24 ans  

 

 

Source : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2025 

*population active (définition Insee) 

La population active regroupe la population active occupée (appelée aussi « population active ayant un emploi ») et les chômeurs. 

La mesure de la population active diffère selon l'observation statistique qui en est faite. On peut actuellement distinguer trois approches principales 
: au sens du BIT (population active et chômeurs), au sens du recensement de la population, au sens de la Comptabilité nationale. 
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1.6 La population active et la mobilité 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ƭŀ 
Forêt-le-Roi a diminué entre 
2014 et 2020 et seuls 11,1% 
actifs ont un emploi sur place. 

Ce taux est nettement plus 
ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
département (17,9%). Ceci 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
commune et de son caractère 
résidentiel.  

En effet, a Forêt-le-Roi est 
effectivement une commune 
attractive pour les actifs 
travaillant dans le nord de 
ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ ŘŜǎ 
Yvelines voire à Paris. 

Les emplois sont effectivement 
de plus en plus dispersés dans 
la région Ile-de-France et dans 
les pôles périphériques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Champ : actifs de 15 ans ou plus ayant 
un emploi 

Source : Insee, RP2022, exploitations 
principales, géographie au 
01/01/2026 

 

 

 

 

 

Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail 

 

 

Ces trajets domicile-travail sont en majorité effectués en véhicule particulier (79,7%, deux-roues 
motorisés compris). La voiture reste le moyen de transport privilégié par les Forestains soit par choix, 
ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǾƻƛǊŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ Ŝǘ Řŀƴǎ 
les départements limitrophes restent difficilement accessibles ςvoire inaccessibles ςen transports en 
commun. 

Les transports en commun sont utilisés par environ 12,6% des actifs dans le cadre des trajets domicile-
ǘǊŀǾŀƛƭΦ [ŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ ōǳǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ƎŀǊŜǎ ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ ƻǳ 5ƻǳǊŘŀƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀƛƴǎ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ƎŀǊŜǎ 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎƘŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛƎƴŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƾƭŜǎ 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘŀƛƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ 
Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΦ 
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2. Le logement 

2.1. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Le dernier chiffre officiel de 2022 indique 
ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł 201 
logements et se répartit comme suit : 

- 185 Résidences principales, soit 92% 
- 4 Résidences secondaires, soit 2% 
- 12 Logements vacants, soit 6%. 

Le parc de logements est passé de 91 à 201 
entre 1968 et 2022. Celui-ci a été multiplié 
par 2 en 5 décennies. 

La répartition entre les différentes 
catégories de logements reste stable 
depuis 2009. Il est tout même nécessaire 
de préciser que la part des résidences 
secondaires dans la structure générale du 
parc de logements tend à diminuer au fil 
des ans, au profit des résidences 
principales. 

La vacance estimée à 6҈ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ 
marché tendu en 2022 (seuil de tension 
5%). 

Le rythme de construction a été 
relativement soutenu pendant deux 
périodes : 1968-1982 et 1994-2014 avec 2 
à 3 constructions réalisées par an. La 
période la moins dynamique couvre les 
années 1982-1990 avec une construction 
tous les 2 ans. 

Le rythme des constructions a fortement 
ralenti depuis 2014, pour atteindre moins 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀƴΦ  

[Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
construire) est relativement faible 
ǇǳƛǎǉǳΩƻǎŎƛƭƭŀƴǘ ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ н ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
par an. 

Depuis 2015, 5 permis de construire ont 
été délivrés. 

 

Source : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2023 

 

Source : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2023 

 

Source : www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr 
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2.2. [ŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

En 2022, 95% des logements à la Forêt-le-
Roi sont des maisons : 191 maisons et 10 
appartements. 

Depuis 2014, la typologie de logements à 
ǉǳŜƭǉǳŜ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞŜΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŁ 
cette époque, la structure du parc était 
quasi-exclusivement orientée vers de la 
maison individuelle, puis la commune ne 
comptabilisait que deux appartements. 

Depuis lors, la part des appartements 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ р҈ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
résidentielle sur la commune. 

Lƭ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ ǇǊƻōŀōƭŜΣ ǉǳΩŜǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭŀ 
dynamique constructive précédemment 
ŞǾƻǉǳŞŜΣ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
maisons divisées en appartements. 

Néanmoins, la forte proportion de maisons 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ƴΩŀ ǊƛŜƴ ŘŜ ǎƛƴƎǳƭƛŜǊ ŎƻƳǇǘŜ 
tenu du cadre de vie de La Forêt-le-Roi. 

 

Source : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2023 

 

 

2.3. La taille des logements 

Le parc de logement se compose 
essentiellement de logements de grande 
taille. En effet, 81.2% sont des logements de 
4 pièces et plus, dont 69.9% de 5 pièces et 
plus. La taille moyenne est de 5.4 pièces pour 
les maisons et 2.9 pour les appartements.  

Au fil des recensements, il est fait constat que 
la représentativité des grands logements (5 
pièces ou plus) est de plus en plus prégnante, 
au détriment des logements de taille 
intermédiaire (3 et4 pièces). 

Le nombre de logements de petite taille est 
limité et la diversité des types de logements 
doit être repensée afin de répondre à une 
certaine mixité sociale. 

 

 

 

 

Résidences principales selon le nombre de pièces 

 

 

Source : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2025 
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2.4. [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ 
ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
mais aussi la dynamique de construction à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

En 2022, 30% des résidences principales de 
La Forêt-le-wƻƛ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпс Ŝǘ 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфмф όнм҈ύΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ 
est que les constructions antérieures à 1946 
sont de bonne facture et largement 
entretenues par leurs résidents. 

Le rythme de construction suit celui de la 
croissance démographique de la commune. 
En effet, entre 1971 et 1990 la 
représentativité de ces constructions 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нс҈ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǘǘŜ 
période au milieu des années 80 que la 
commune a connu une croissance 
démographique soutenue. 

Résidences principales en 2022 selon le type de logements et la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ 

 

Source : Insee, RP2022, exploitation principale, géographie au 
01/01/2025 

 

  

  

  

 
 

2.5. LŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

A la Forêt-le-Roi, 94% des résidences 
principales sont occupées par leurs 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ [ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ŝǎǘ 
en légère diminution puisque la part 
des propriétaires était de 96% en 
2014. 

5Ŝ ŦŀƛǘΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ 
en légère hausse, passant de 3% en 
2014 à 5% en 2020. 

Au sein de cette offre, la part de 
logement social est nulle. 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, RP2009, RP2014 et RP2020, exploitations principales, 
géographie au 01/01/2023 
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2.6. [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ 
ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
résidences principales permet de voir 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 
dans la commune. 

En 2022, on constate que plus de 70% des 
ménages habitent le même logement 
depuis 10 ans ou plus, preuve que la 
commune répond à un cadre de vie 
souhaité par les résidents. En 2013, cette 
ǇŀǊǘ Şǘŀƛǘ ŘŜ ру҈Σ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
des habitants se veut durable et répond 
leurs attentes. 

5.4 % des ménages ont emménagé depuis 
moins de 2 ans, la relative attractivité de la 
commune. 

!ƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ en 2022 

 

Source : Insee, RP RP2022, exploitation principale, géographie au 
01/01/2025 

2.7. [Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 

[Ŝ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ł ƭŀ CƻǊşǘ-le-wƻƛ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜ ŜƴǘǊŜ н ммт ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ н тро 
ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ όŘƻƴƴŞŜǎ ŦŞǾǊƛŜǊ нлнпύΦ 

/Ŝǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ όо мно ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ н ффмϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƛǎƻƴǎύΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ 
au m² sont plus élevés dans les communes en limite de la première couronne, comme à Saclay ou à Bièvres 
όŜƴǘǊŜ прлл Ŝǘ рллл ϵκƳчύΦ  

Selon la Demande de Valeur Foncière (DVF - https://app.dvf.etalab.gouv.fr/) une trentaine de transactions 
ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлннΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ннм ннмϵΦ 

 

Source : meilleursagents.com 

 

 

https://app.dvf.etalab.gouv.fr/
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Au niveau communautaire, les habitants de la Communauté de Communes sont majoritairement 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 
très peu représentés. Ce manque de diversité dans le parc résidentiel est un obstacle tant pour les ménages, 
notamment les personnes âgées qui souhaitent rester sur le territoire et trouver un logement adapté plus 
ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊΦ  

Pour permettre un parcours résidentiel complet, la CCDH a besoin de planifier ses besoins en logements, 
ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. Pour autant, une attention particulière doit être portée sur la préservation de la qualité et du 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƎŀǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
des centres-ōƻǳǊƎǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎports en commun et les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎƛŜƭƭŜΦ [ŜǳǊ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
en logements proposée participent également à la qualité de vie du Dourdannais. 
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3. [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

3.1. [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

 

Au niveau communal, on recense 74 emplois en 2022 contre 65 en 2011. 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ Ł ǇŜƛƴŜ н ŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭŀ CƻǊşǘ-le-Roi pour 10 actifs 
ƻŎŎǳǇŞǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ ƭŀ Ŏƻmmune. 

  2011 2016 2022 

Nombre d'emplois dans la zone 65 58 74 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone 227 260 246 

Indicateur de concentration d'emploi 28.5 22,4 30,1 

Taux d'activité parmi les 15 ans ou plus en % 65.9 65.1 63,9 

L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone. 

Source : Insee, RP2011, RP2016 et RP2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025 

 

{ǘŀǘǳǘ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ мр ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜ Ŝƴ нлнн 

 

 

Source : Insee, RP2022, exploitations principales, géographie au 01/01/2025 
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3.2. [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Au niveau intercommunal, le tissu économique de la Communauté de Communes du Dourdannais en 
IǳǊŜǇƻƛȄ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Ł 5ƻǳǊŘŀƴ όtŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ [ŀǾƻƛǎƛŜǊΣ 9Ŏƻ-parc de Vaubesnard) avec 
Ǉƭǳǎ ŘŜ ул҈ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŘŜ ƳƛŎǊƻ-ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎΣ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎΣ 
ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ. Ces acteurs multiples 
ont des besoins très différents et qui ne se matérialisent pas sur le territoire uniquement par des zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΦ  

Il existe une réelle économie du sur-mesure qui ménage le cadre de vie tout en intensifiant les échanges. 
[ΩƛŘŞŜ ŘŜ ƭŀ //5I Şǘŀƴǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ cet écosystème existant. 

 

 

 

Au niveau communal, hors agriculture, on recense 30 établissements actifs au 31 décembre 2020. Le 
secteur tertiaire (représenté ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ǇǳōƭƛǉǳŜύ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ уоΦо҈ ŘŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ ±ƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ όмл҈ύ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦacturière (6.7%). 

9ƴ нлннΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ф ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Υ н Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜΣ н Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ н Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ м Řŀƴǎ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ м Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
financières et d'assurance et 2 dans les activités spécialisées.  
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Sont actuellement référencés sur le site internet de la mairie, les commerces et entreprises suivants 
(liste non exhaustive) : 

Commerces : 

- Pizza sympa (itinérant) 

Entreprises :  

- Aubergé saveurs 
- Manific  
- Medium Contact 
- !ƳōǳƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŜ 
- Echinops Paysage 
- Anjee hair 
- 1001 TOITS  
- [Ω!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜǎ aŀƳŀƴǎ 
- ABC Gouttieres et Pliages 

Aluminium 
- 9ǉǳƛǇΩ {ŞŎǳǊƛǘŞ 
- Limbergere Rénovation  
- Le Cocon de Flo 

- ID Déguisement 
- EARL FOREMONT  
- 9!w[ [9{ Dw!Lb{ 5Ωhw  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊŞƎŞ 

 

 

Champ : établissements employeurs durant l'année et actifs la dernière semaine de décembre 
hors secteur de la défense et hors particuliers employeurs. 

Source : Insee, Flores (Fichier localisé des rémunérations et de l'emploi salarié) en géographie 
au 01/01/2025. 
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3.3. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  

Contexte et objectifs  

Dans le cadre de la révision du Plan Local d'Urbanisme, un diagnostic agricole est établi afin de mieux 
ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ 
que dans son fonctionnement économique. À ce titre, elle interagit avec toutes les dimensions du territoire 
: la valeur écologique des milieux, les risques naturels, le paysage, le développement du tissu bâti, les 
déplacements.  
[Ŝ t[¦ ǘǊŀŘǳƛǘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Lƭ ǘǊŀƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 
ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ 
son projet territorial.  
Le diagnostic agricole a pour objectif de mettre en évidence les caractéristiques et les enjeux spatiaux de 
l'économie agricole afin d'assurer leur prise en compte et leur intégration dans le document d'urbanisme. 
Ce diagnostic permettra également de mesurer l'impact des choix d'aménagements retenus sur 
l'agriculture.  

Contexte départemental  

9ƴ нлнлΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŎƻƳǇǘŜ сср ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ό{!¦ύ 
de 84 164 ha.  

1109 exploitations agricoles étaient recensées en 2000 pour 87 819 ha de SAU. En 2020, 40% des 
exploitations ont disparu et on observe a contrario une large augmentation de la taille des exploitations. 
En 2000, la SAU moyenne des exploitations était de 79 ha, en 2020 elle est de 124,9 ha. 

En 2010, les surfaces agricoles se concentrent dans des exploitations de 110 ha en moyenne, contre 79 ha 
en 2000 et 53 ha en 1988. 

Dans le département, les exploitations de grandes cultures représentent 84 % des exploitations (73 % en 
2000). 6 % des exploitations sont spécialisées dans la production de légumes, de fleurs, de fruits et de 
ǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎ όу ҈ Ŝƴ нлллύΦ [Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞlevage (herbivore ou granivore) et les exploitations de 
polyculture ou de poly élevage ne représentent que 2 % du total. 

Évolution du nombre d'exploitation dans le département 91 

Source :  vizagreste.agriculture.gouv.fr 
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Évolution de la SAU moyenne dans le département 91 

Source :  vizagreste.agriculture.gouv.fr 

Dans le département, les exploitations de grandes cultures représentent près de 82 % des exploitations 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴΩŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ǉǳŜ то ҈ Ŝƴ нлллΦ  

Le nombre total d'exploitation de grandes cultures a diminué entre 2010 et 2020, passant de 637 à 545 
dans le département. Toutefois, dans ce même lapse de temps, la SAU consacrée aux grandes cultures a 
augmenté. Aujourd'hui, les grandes cultures occupent près de 96% de la SAU totale du département. Cela 
montre bien la tendance des exploitations céréalière à grossir considérablement.  

 

En 2020, 9,7% des exploitations sont spécialisées en maraîchage et horticulture, alors qu'elles ne 
représentaient que 4,45% des exploitations en 2010. En 10 ans, on constate un développement des 
exploitations maraîchères. 

 

Les exploitations spécialisées en culture fruitières (ou autres permanentes) représentent 0,75% en 2020 
(0,9% en 2010). Les exploitations spécialisées en élevage bovin représentent 0,45% (0,5% en 2010). Les 
exploitations spécialisées en ovins et/ou caprins représentent 2,8% (1,8% en 2010). Les exploitations 
spécialisées en élevage porcins-volailles représentent 0,6% (0,78% en 2010) 

 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜǎǎƻƴƴƛŜƴƴŜ ƻŎŎǳǇŜ мртф ŀŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ŝƴ нлмлΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 
permanents a été moins forte sur la période 2000-2010 (-35 %) que sur la période 1988-2000 (-40%). 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ όǇǊŝǎ ŘŜ плл Ŝƴ нлмлύ ŀǳƎƳŜƴǘŜ 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ сл ҈ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмлΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ŘŜ р ҈ ŜƴǘǊŜ мфуу Ŝǘ нлллΦ[Ŝǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ фл ҈ ŘŜ ƭΩŜmploi agricole.  

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘƛƳƛƴǳŜ ŘŜ ор ҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ рл҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ 
exploitations (en UTA) entre 2000 et 2010. 

[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ рф ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ ŎƻƴǘǊŜ тр ҈ Ŝƴ 
2000 et 90 % en 1988. Parallèlement, la part des Exploitations agricoles à responsabilité limitée (EARL) est 
de 26 % en 2010, 12 % en 2000 et moins de м ҈ Ŝƴ мфууΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
en commun (GAEC) restent stables à 4 % du total des exploitations depuis 1988. 
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Nombre 

d'exploitations 

Superficie agricole 
utilisée (SAU) 

(hectare) 

ETP (Équivalent 
Temps Plein) 

Production brute 
standard (PBS) (millier 

d'euros) 

 2010 2020 2010 2020 2010 2020 2010 2020 

Toutes exploitations 763 665 84144 83078 1265 1256 121735 128787 

Exploitations spécialisées en grandes 
cultures 

637 545 79455 80305 889 812 99280 99830 

Exploitations spécialisées en maraîchage ou 
horticulture 

34 65 222 830 128 321 7984 18039 

Exploitations spécialisées en viticulture 0 0 0 0 0 0 0 0 

Exploitations spécialisées en cultures 
fruitières ou autres cultures permanentes 

7 5 169 184 10 14 861 1367 

Exploitations bovines spécialisées ς 
orientation lait 

1 2 54 125 0 2 268 444 

Exploitations bovines spécialisées ς 
orientation élevage et viande 

3 1 115 59 3 1 78 33 

Exploitations bovines- lait, élevage et 
viande combinés 

0 0 0 0 0 0 0 0 

Exploitations avec ovins et/ou caprins, 
et/ou autres herbivores 

14 19 391 474 28 41 1000 1553 

Exploitations spécialisées en porcins et/ou 
volailles 

6 4 70 8 12 10 3198 3056 

Exploitations de polyculture et/ou 
polyélevage et exploitations non classées 

61 24 3669 1093 195 55 9066 4464 

Source : agreste.agriculture.gouv.fr 

 

Contexte local 

Méthodologie  

Les exploitations agricoles ayant leur siège d'exploitation sur le territoire de la commune ont été 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ł ƭϥŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ !Dw9{¢9 Ŝǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
du PLU.  

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŜƴŘ ŎƻǊǇǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜŎǳŜƛƭ 
d'informations auprès des agriculteurs au travers d'un questionnaire transmis par la mairie à chaque 
ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀȅŀƴǘ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳne et l'analyse des données collectées.  
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Résultats 

Tous les exploitants du territoire ont été contactés et sollicités pour participer à l'enquête agricole, soit 4 
exploitants dont 2 ayant leur siège sur la commune. Sur les 4 exploitants agricoles, 3 agriculteurs ont 
contribué au recueil de l'information, soit un taux de 75%. Ce taux, fortement représentatif, donnera une 
image de la situation agricole du territoire.  

Il est toutefois important de noter que seules les informations communiquées sont intégrées à ce 
document. Des données complémentaires issues du recensement général de l'agriculture (RGA), du 
ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭϥ!ƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ (Agreste) et des déclarations liées à la 
Politique Agricole Commune (PAC) via le Registre Parcellaire Graphique (RPG) ont également été intégrées 
dans cette étude.  

 

Un territoire agricole 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ {ǳǊŦŀŎŜ 
Agricole Utile (SAU) déclarée couvre 827,32 ha en 2022. 

Le territoire appartient à la région naturelle de Beauce réputée pour la qualité agronomique de ses terres. 

Située sur le plateau de la Beauce, la commune de La Forêt-le-Roi présente une activité essentiellement 
tournée vers les cultures générales (autres grandes cultures). Selon les réponses obtenues par le biais de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŎŞǊŞŀƭŜǎ et en oléo protéagineux occupent la plus grande partie de la 
surface agricole utilisée (SAU). En effet, la totalité des exploitations développent une activité de grandes 
cultures. Les céréales et oléoprotéagineux constituent la principale production des surfaces agricoles de 
la commune : blé tendre, orge, maïs, colza... La culture de betteraves, de pomme de terre et de légumes 
sont également présente. 

 

Si la qualité des terres semble correcte, la qualité des parcelles situées sur le plateau au sud est bien 
meilleure à celles situées à proximité de la vallée et des bois, au nord.  

Registre parcellaire graphique (RPG)  
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LΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀōǎŜƴǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Les filières biologiques ne cessent de se développer en France afin de répondre à la demande grandissante 
des consommateurs. En 2023, 11% de la SAU française était cultivée en bio contre 7,8 % au niveau régional.  

" ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ Ł ƭϥŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎ ƴΩŀ ǇƻǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜ ŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ŀǳ ōƛƻ Řŀƴǎ 
les prochaines années.  

Une activité encore bien présente 

En 2022, La Forêt-le-Roi compte 4 exploitants agricoles (ayant leur siège sur la commune). Le secteur 
agricole compte 7 actifs à équivalents temps plein. 

Le total des terres labourables est identique à la SAU totale des exploitations. Ce résultat démontre que 
les friches agricoles sont inexistantes au sein du territoire. 

 

Principaux résultats du recensement agricole  2020 2010 2000 

Nombre d'exploitations 4 4 5 

Travail dans les exploitations agricoles (en unité de travail annuel)  7 9 5 

Superficie agricole utilisée (en hectare) 723 404 283 

Superficie agricole utilisée moyenne (en hectare) 180 101 56,6 

Cheptel1 0 0 0 

Superficie en terres labourables2 (en hectare) 723 404 283 

La SAU par exploitation au niveau communal est de 180 hectares en moyenne. Cette taille moyenne des 
exploitations assure une bonne viabilité économique.  

La localisation des sièges d'exploitations  
Sont présents sur la commune : 

- ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ DǊŜŦŦƛƴ ό[Ŝǎ ƎǊŀƛƴǎ ŘΩhǊύ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ Ŝǎǘ Ł ;ǘŀƳǇŜǎΦ 
- Établissement Desclot 
- Établissement Aubergé 
- Établissement Courtin 

  

 

1 Cheptel : Ensemble du bétail d'une exploitation agricole. 

2 Les terres labourables comprennent les superficies en céréales, oléagineux, protéagineux (COP), betteraves industrielles, plantes textiles, 
médicinales et à parfum, pommes de terre, légumes frais et secs de plein champ, cultures fourragères, ainsi que les jachères. 
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[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

 
 

La pérennité des exploitations agricoles 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭϥŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ пф ŀƴǎΦ 
Ceux-ci travaillent dans des exploitations individuelles, EARL ou société en participation. 
!ǳŎǳƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎǎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ мл ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ 
années. 
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Les déplacements 
[Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
leurs engins agricole. 
Les points de blocages qui ressortent sont principalement un stationnement gênant rue de la Mare, rue 
Řǳ tƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŘŀƛƴŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ la Forge » et au début de la rue du Parc, 
à proximité du stade. 
Les chicanes en entrée de village côté Étampes, sur la RD 836, posent des problèmes de circulation, elles 
semblent trop étroites et trop rapprochées pour faire ralentir.  
Un point sensible est relevé au carrefour entre la rue de la Mare et la rue du Parc, où il est dangereux de 
traverser pour se rendre sur la voie sans issue.  
¦ƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘύ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞΦ 
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3.4. Le tourisme 

La commune de la Forêt-le-wƻƛ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΣ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ȅ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜΣ Ŝǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜment touristique se résume à un gîte. 

 

4. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ 

4.1. Les formes urbaines 

La commune se caractérise par différents 

éléments structurants du territoire. 

- Les réseaux viaires découpent et 

ƛǊǊƛƎǳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

territoire et des espaces bâtis. 

- La structure foncière et parcellaire 

ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ 

entre les espaces agricoles et les 

espaces bâtis. 

- [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōŃǘƛǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ 

ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

deux premiers éléments cités (réseau 

viaire et organisation parcellaire). 

Ces structures agissant à des niveaux 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

échelles du territoire et organisent de fait 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ōŃǘƛŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

ǾǊŀƛƳŜƴǘ ŞǾƻƭǳŞŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ 

ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŦƻǊƳŀƴǘ 

ainsi un espace aggloméré en étoile. 

 

Source : carte de Cassini 

 

Source Υ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ-major 
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Source : scan historique de 1950 - Géoportail 

 

4.2. Le réseau viaire 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ǾƛŀƛǊŜΣ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƴŜǊǾŜǳȄΣ Ŝǎǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŦŞŘŞǊŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

des espaces bâtis. Néanmoins, il convient de hiérarchiser les différentes voies qui ventilent le territoire. 

- [ΩŀǊǘŝǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Υ ƭŀ 5уосΦ /ŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ ƴƻǊŘ ŀǳ ǎǳŘ-est. 

9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ Řǳ 

ǘŜƳǇǎ ǾŜǊǎ ƭΩƻǳŜǎǘΦ 

- Les voies secondaires (rue de la Mare, rue Saint-aŀǊŘΣ ǊǳŜ /ƘŀǳŘŜΣ ǊǳŜ Řǳ tƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŘŀƛƴŜΣ ǊǳŜ 

la Mare aux Loups, rue de la Fiancée) sont des axes historiques qui sont interconnectées à la D836. 

- Les voies de liaisons transversales ne sont pas reliées directement au bourg, mais elles permettent 

de connecter les différents villages alentours (Plateau, Richarville, Boissy-le-Sec, Boutervilliers). 

- [Ŝǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ǊǳǊŀǳȄ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ 
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4.3. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ 

La trame parcellaire de La Forêt-le-Roi a connu de profondes évolutions depuis le milieu du XXème siècle. 

5Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜǊ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

nouveaux découpages de la trame parcellaire révèle les conséquences des nouveaux modes 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎΦ 

[ŀ ǘǊŀƳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ƘŞǊƛǘŞŜ Řǳ ǇŀǎǎŞ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŝǘ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎŞŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

commune. 

On distingue ainsi : 

- [Ŝǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ŀƴŎƛŜƴ ƻǊƛŜƴǘŞŜǎ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ 

communication. Principalement des corps de fermes occupent les parcelles, implantés en bord de 

voie, souvent mitoyen ou distance de quelques mètres. 

- [ŀ ǘǊŀƳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎΣ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ 

ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ 

ŘƻƴŎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜΣ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊcelles en lanières ou rectangulaires suivant 

la période de construction des pavillons. 

  



 

Révision du PLU de La Forêt-le-Roi ς Rapport de présentation ς approbation le 29.01.2026  60 

 

  



 

Révision du PLU de La Forêt-le-Roi ς Rapport de présentation ς approbation le 29.01.2026  61 

 

4.4. Le bâti ancien 

[Ŝ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ hƴ ȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 

de bâtiments faiblement espacés. Celui-ci forme le noyau bâti du bourg, avec dans sa partie centrale 

ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ [Ŝ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ ǎŜ ŎŀǊŀŎtérise par de grandes superficies avec des propriétés agricoles, 

des corps de fermes, des hangars, des granges, etc. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƻǳ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜƳŜƴǘΦ 

 

Pignons sur rue 

  

Alignement de façades 
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4.5. Le bâti récent 

[Ŝ ōŃǘƛ ǊŞŎŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀǳ ŎƻǳǇ ǇŀǊ ŎƻǳǇΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ƻǳ Ŝƴ 
continuité des espaces bâtis les plus anciens.  

Les constructions récentes, de type pavillonnaire se distinguent du tissu ancien par une implantation de la 
maison en recul de la voirie, isolée au centre de la parcelle. Elles concernent des densités de construction 
relativement faibles qui laissent une place importante au jardin en arrière de front bâti. 

Les constructions sont alignées et séparées les unes par rapport aux autres. Les matériaux et les volumes 
de construction des maisons et des clôtures diffèrent totalement des matériaux traditionnels (clôtures : 
ƘŀƛŜǎ ŘŜ ǘƘǳȅŀǎΣ ƳǳǊǎ Ł ŎƭŀƛǊŜǎ ǾƻƛŜǎΧǉǳƛ ǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜƴǘ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇƭŜƛƴǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴύΦ /Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
sont sans type particulier et sans rapport avec le tissu ancien. Ils répondent aux concepts de modernité et 
ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǊŀǇƛŘƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /Ŝǎ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ǎŜul niveau ou peuvent 
compter un étage ou des combles habitables. 

Ces constructions sont, d'un point de vue architectural, sobres et épurées. Elles contrastent nettement 
avec le bâti plus ancien. En conséquence, les rapports volumétriques entre le bâti ancien et le bâti récent 
compliquent la lecture du paysage bâti car iƭǎ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
trame bâtie. 

Route de Dourdan  

  

Allée Jolivot  

  

wƻǳǘŜ ŘΩ;ǘŀƳǇŜǎ  
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http://www.delcampe.net/
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